
ANNEXE A-

GROUPE BMTC INC.

CODE DE REGLEMENTS GENERAUX 2003

INTERPRET A TION

Defmitions . Les d6fmitions prevues dans la Loi sur les compagnies L.R.Q. c. C- , avec toute
modification qui pourrait lui etre apportee, et dans toute loi pouvant lui etre substituee
(collectivement la " Loi" ) s appliquent aux termes utilises dans ce code des reglements generaux.

Signature. Toute signature requise d'un avis de convocation d' une assemblee d' actionnaires ou
de tout autre document devant etre transmis ou fourni par la compagnie , ses admiistrateurs ou
ses dirgeants ou en leur nom peut etre manuscrite ou reproduite mecaniquement ou
electroniquement.

Certificat. Un certifcat de transmission du secretaire ou de tout autre dirgeant diiment autorise
de la compagnie en fonction lors de la confection du certificat, ou de tout dirgeant , agent de
transfert ou registraire des transferts d'actioRs de la compagnie , constitue une preuve concluante
et opposable a quiconque de l' expedition ou de la remise de tout avis de convocation ou de tout
autre document devant etre transmis ou fourni par la compagnie , ses admiistrateurs ou dirigeants
ou en leur nom.

ACTIONNAIRES

Assemblee annuelle. L'assemblee annuelle des actionnaires de la compagnie a lieu chaque annee
a la date et a l'heure que Ie conseil d' admiistration determe , aux filS de recevoir et d' examiner
les etats fianciers et Ie rapport du verificateur, d'elire les admiistrateurs, de nommer un
verificateur et de fier ou d'autoriser Ie conseil d' admiistration a fixer sa remuneration, et de
prendre connaissance et de disposer de toute autre affaire dont 1'assemblee peut etre legalement
saisie.

assemblee annuelle des actionnaires se tient au siege de la compagnie ou a tout autre endroit
dans la province de Quebec determe par Ie conseil d' admiistration.

Tout assemblee annuelle peut aussi constituer une assemblee extraordinaire pour prendre
connaissance et disposer de toute affaire dont peut prendre connaissance et disposer une
assemblee extraordinaire.

Assemblee extraordinaire. Une assemblee extraordinaire des actionnaires , qu elle soit generale
ou non, peut etre convoquee en tout temps sur decision du president ou du conseil

admiistration. Une assemblee extraordinaire, qu elle soit generale ou non, peut etre tenue

separement ou dans Ie cadre d'une assemblee annuelle ou, selon Ie cas, d'une assemblee

extraordinaire.

assemblee extraordinaire des actionnaires se tient au siege de la compagnie ou a tout autre
endroit, a l' interieur ou a l' exterieur du Quebec, determine par Ie conseil d' admiistration.



Toutefois , si l' election d' administrateurs figure a l' ordre du jour d'une assemblee extraordinaire
des actionnaires, celle-ci doit se tenir dans la province de Quebec.

Avis de convocation. Un avis de la convocation de chaque assemblee annuelle ou extraordinaire
des actionnaires doit etre transmis aux actionnaires qui ont droit d' y assister par tout mode de
transmission perms par la loi, a la discretion de la personne chargee de l' envoi de tel avis , Ie tout
aux coordonnees respectives des destinataires inscrites aux registres de la compagnie , au moins
21 jours avant la date fiee pour l' assemblee. Si les coordonnees d'un actionnaire n apparaissent
pas aux registres de la compagnie , l'avis de convocation peut lui etre transmis aux coordonnees

, de l' avis de l' exp6diteur, il est Ie plus susceptible de Ie recevoir rapidement. Les iregularites
dans l' avis de convocation ou dans sa transmission, y compris l' omission accidentelle de Ie
donner ou sa non-reception par un actionnaire , n affectent en rien la validite des procedures a

assemblee visee.

II n est pas necessaire de donner un avis de convocation de la reprise d' une assemblee ajournee a
une date determee.

Date d' inscription. Le conseil d'admiistration peut fixer une date prec6dant la convocation ou
de la tenue d'une assemblee comme date d' inscription pour la determation des actionnaires
ayant droit de recevoir l' avis de convocation ou de voter a l' assemblee , avec la consequence que
seuls les actionnaires inscrits a la date ainsi fiee y ont droit , nonobstant tout transfert d' actions
aux registres de la compagnie entre la date d' inscription et celle de la convocation ou de la tenue
de 1'assemblee.

Co-actionnaires. Dans Ie cas de co-actionnaires , tout avis d' assemblee ou tout autre documents
devant etre transmis aux actionnaires peut ette transmis a celui des co-actionnaires dont Ie nom
figure en premier dans les registres de la compagnie relativement a ces actions. Tout avis ou
document ainsi transmis sufft a decharger l' exp6diteur de transmettre cet avis ou document a
chacun des co-actionnaires.

President d'assemblee. Le president du conseil d'admiistration ou, s il n y en a pas , Ie president
de la compagnie, ou toute autre personne nommee a cet effet par Ie conseil d' admiistration
preside les assemblees d' actionnaires.

10. Quorum. Un quorum des actionnaires est at.teint a toute assemblee annuelle ou extraordinaire des
actionnaires, sans egard au nombre de personnes presentes physiquement , si un ou plusieurs
detenteurs d' actions conferant au moins 20 % du nombre total des voix attachees a l' ensemble
des . actions ayant droit de vote a cette assemblee sont presents en personne ou dument
representes.

Si Ie quorum est atteint a l' ouverture de l' assemblee, les actionnaires presents ou representes
peuvent proc6der a l' examen des affaires de cette assemblee meme s il n y a pas quorum tout au
long de I' assemblee.

Si Ie quorum n est pas atteint a l' ouverture de l' assemblee, les actionnaires presents ou
representes pe!lvent, par un vote majoritaire a cet effet, ajoumer l' assemblee a une autre date et en
un autre lieu, mais ils ne peuvent traiter d' aucune autre affaire.

A la reprise de I' assemblee ainsi ajoumee, les actionnaires presents ou representes constituent un
quorum suffsant et l' assemblee peut alors proceder.



11. Procurations. Le conseil d'admistration peut fier une date et une heure lirtes pour Ie depot
aupres de la compagnie ou de son mandataire des procurations qui doivent etre utilisees lors
une assemblee; ces date et heure lirtes ne doivent pas prec6der l'assemblee de plus de 48

heures.

Le conseil d' admistration peut egalement permettre que les details des procurations devant etre
utilisees au cours d'une assemblee ou en rapport avec celle-ci et qui ont ete deposees aupres de la
compagnie ou de son mandataire a un endroit autre que celui ou doit avoir lieu telle assemblee
soient envoyes par voie electronique au secretaire de la compagnie avant l'assemblee. Dans ce
cas, ces procurations, si elles sont d' autre part regulieres , sont valides et les votes donnes sous
leur autorite doivent etre comptes.

12. Procedure aux assemblees. Le president de toute assemblee d'actionnaires est maitre de la
procedure sous to us rapports , et sa decision sur to ute question, meme relative a la validite ou non
une procuration et a la recevabilite ou non d' une proposition, est fiale et lie tous les

actionnaires.

Une declaration par Ie president qu une resolution a ete adoptee ou rejetee, avec ou sans
qualification d'unanirte , en majorite defilie , constitue la preuve concluante de ce fait.

En tout temps durant 1'assemblee , Ie president , de son pro pre chef ou avec l' assentiment des
actionnaires donne a la majorite simple , pour un motif valable comme une perturbation ou une
confusion rendant impossible la poursuite harmonieuse et ordonnee de l' assemblee , a Ie pouvoir
de l'ajoumer de temps a autre , et il n est pas necessaire de donner un avis de convocation pour la
reprise de la seance ainsi ajoumee a une date determee.

A d6faut par Ie president de l'assemblee de s acquitter fidelement de sa tache , les actionnaires
peuvent a tout moment Ie destituer comme president de cette assemblee et Ie remplacer par une
autre personne choisie parm eux.

13. Decisions a la maio rite. Sauf disposition contraire dans la Loi, toutes les questions soumises a
assemblee des actionnaires seront tranchees par une majorite simple (50 % + I) des voix

validement exprimees. Dans Ie cas de co-actionnaires, a moins d' indication contraire des co-
actionnaires , l'une de ces personnes presentes est habile a exercer les droits de vote qui peuvent
etre exerces a l' assemblee et , si plus d' une de ces personnes est pres nte, celle dont Ie nom
apparait en premier dans les registres des valeurs mobilieres de la compagnie relativement aces
actions est la seule habile a exercer les dits devoirs qui peuvent etre exerces a l' assemblee.

14. Vote a main levee. A moins qu un vote a voix ouverte ou par scrutin secret ne soit demande , tel
que prevu ci-apres , Ie vote est pris a main levee. Dans ce cas , les actionnaires votent en levant la
main et Ie nombre de voix se caIcule d' apres Ie nombre de mains levees.

IS. Vote a voix ouverte. Si Ie president de l'assemblee l' ordonne ou si une autre personne detenant
ou representant par procuration au moins 10 % des actions ayant droit de vote a l' assemblee Ie
demande (cette demande pouvant etre retiree) et si Ie vote par scrutin secret n ' est pas demande , Ie

vote est pris a voix ouverte. Dans ce cas , chaque actionnaire ou fonde de pouvoir declare
verbalement son nom et celui de chaque actionnaire dont il detient une procuration, Ie nombre de
voix dont il dispose et Ie sens dans Iequel il exerce ces voix. C' est Ie nombre de voix ainsi
expriees qui decide si une resolution est adoptee ou non.



16. Vote par scrutin secret. Si Ie president de 1'assemblee l' ordonne ou si une personne detenant ou
representant par procuration au moins 10% des actions ayant droit de vote a l' assemblee Ie
demande, Ie vote est pris par scrutin secret. Une demande de vote par scrutin secret peut etre faite
en tout temps avant la levee de l' assemblee, meme apres la tenue d'un vote a main levee ou a
voix ouverte; la demande peut aussi etre retiree. Chaque actionnaire ou fonde de pouvoir remet
aux scrutateurs un ou plusieurs bulletins de vote sur lesquels il inscrit Ie sens dans lequel il exerce
les voix dont il dispose et , Ie cas echeant, son nom et Ie nombre de voix dont il dispose. Qu
vote a main levee ou a voix ouverte ait ete ou non prealablement pris sur la meme question, Ie

resultat d'un scrutin secret est repute representer la resolution de l' assemblee a son egard.

17. Scrutateurs. Le president d' une assemblee d' actionnaires peut nommer des scrutateurs (qui
peuvent , mais ne doivent pas necessairement etre des admiistrateurs, dirigeants , employes ou
actionnaires de la compagnie) qui agissent selon ses directives.

CONSEIL D' ADMINISTRATION

18. Nombre. La compagnie est admiistree par un conseil d' admiistration compose du nombre fie
admiistrateurs indique dans ses statuts constitutifs. Si ceux-ci etablissent un nombre miimal

et un nombre maximal d'admiistrateurs, Ie conseil d'adrstration doit etre compose du
nombre fixe d'admiistrateurs non inferieur a trois etabli par resolution du conseil

admiistration ou, a d6faut , elu par les actionnaires a l' interieur de ces lirtes.

19. Demission. Un admistrateur peut demissionner de son poste par avis ecrit a la compagnie. Une
demission n a pas a etre motivee. A moins qu une date uItrieure ne soit stipulee dans cet avis , la
demission prend effet a la date de remise de celui-ci.

20. Destitution. A moins de disposition contraire aux statuts constitutifs de
actionnaires peuvent, par resolution destituer un admiistrateur lors
extraordinaire convoquee a cette fi.

la compagnie, les

une assemblee

La destitution d'un adrstrateur, tout comme son election, releve du bon vouloir des
actionnaires. Elle peut etre faite en tout temps et n a pas besoin d' etre fondee sur des motifs
particuliers ni meme sur des motifs serieux. Ni la compagnie , ni les actionnaires votant en faveur
de la destitution n encourent de responsabilite envers l'admiistrateur du simple fait de sa
destitution, meme non motivee.

21. Vacance. Le poste d'un admistrateur devient vacant a compter de la prise d' effet de sa
demission ou de sa destitution; il y a en outre vacance lorsque l' admiistrateur cesse d' etre
eligible a occuper la fonction ou s il meurt. Les admiistrateurs peuvent continuer a agir malgre
une ou plusieurs vacances , a condition qu un quorum subsiste.

22. Remuneration. La remuneration des admiistrateurs est determee par resolution du conseil
d' admiistration.

23. Irregularite. Nonobstant la decouverte ulterieure d'une iregularite dans l' election du conseil
admiistration ou dans l' election ou la nomiation d' un admistrateur ou l' absence ou perte
eligibilite de ceux-ci, les actes regulierement poses par eux sont aussi valides et lient la

compagnie autant que si l' election avait ete reguliere ou chaque personne , eligible.



27.

24. Emprunts. Les admistrateurs peuvent, lorsqu ils Ie jugent opportun :

(a) empruter de l' argent sur Ie credit de la compagnie;

(b) emettre des obligations , ou autres valeurs de la compagnie et les donner en garantie ou les
vendre pour les pri et sommes juges convenables;

(c) hypothequer les imeubles et les meubles ou autrement grever d' une charge queIconque
les biens meubles de la compagnie;

(d) deleguer en partie ou en totalite les pouvoirs ci-dessus mentionnes a un ou plusieurs
dirigeants de la compagnie, dans la me sure et selon les modalites enoncees dans la
resolution de delegation.

Le present reglement doit etre considere supplementer sans remplacer tout reglement d' emprunt
adopte pour fis bancaires , a moins qu il n en soit autrement stipule dans Ie reglement en cause.

REUNIONS DU CONSEIL D' ADMINISTRATION

25. Convocation. A chaque annee , imediatement apres l'assemblee annuelle des actionnaires, doit
avoir lieu sans autre avis une reunion des nouveaux admiistrateurs presents, s ils constituent un
quorum, pour elire ou nommer les dirgeants de la compagne et traiter to ute autre affaire.

Des reunions du conseil d' admiistration peuvent etre convoquees par ou sur l' ordre du president
du conseil d' admiistration, s il en est un, du president de la compagnie ou de deux
admiistrateurs, et peuvent etre tenues n irporte ou, au Quebec ou a l'exterieur. Un avis de
convocation de chaque reunion, specifant l' endroit , la date et 1'heure , doit etre transmis a chaque
admiistrateur aux coordonnees apparaissant aux registres de la compagnie. L' avis est envoye au
moins deux jours (ou 24 heures en cas d' urgence) avant la date fiee pour la reunion par tout
mode de transmission perms par la loi. A d6faut de coordonnees pour un admiistrateur, l' avis
peut etre envoye a l' adresse ou l'expediteur considere qu il est Ie plus susceptible d' atteindre
rapidement l' adristrateur.

26. Quorum. Une majorite des admiistrateurs en fonction, non inferieure a deux constitue un
quorum pour une reunion du conseil d' admiistration. Un quoru doit etre present pendant toute
la duree de la reunion.

President et secretaire de 1'assemblee . Les reunions du conseil d' admiistration sont presidees
par Ie president du conseil d' admiistration, s il en est un, ou, a d6faut, par Ie president de la
compagnie ou, a d6faut, par un vice-president designe a cette fi par Ie president. Le secretaire de
la compagnie agit comme secretaire des reunions. Les admiistrateurs presents a une reunion
peuvent neanmoins nommer toute autre personne comme president ou secretaire de cette reunion.

28. Procedure. Le president de la reunion veile au boil deroulement de celle-ci et soumet au conseil
Ies propositions sur lesquelles un vote doit etre pris et en general dirige la procedure sous tous
rapports, a quel sujet sa decision est fiale et lie tous les admistrateurs. A d6faut par Ie
president de la reunion de soumettre une proposition, tout admistrateur peut la soumettre lui-
meme avant que la reunion ne soit ajoumee ou close et, si cette proposition releve de la
competence du conseil d' admiistration , Ie 'conseil d' admiistration en est saisi. A d6faut par Ie



37.

president de la reunion de s acquitter fidelement de sa tache , les admiistrateurs peuvent, a tout
moment , Ie destituer comme president de cette reunion et Ie remplacer par une autre personne.

29. Vote. Chaque admistrateur a droit a une voix et toutes les questions sont decidees a la majorite
des voix expriees. Le vote par procuration n est pas perms et Ie president de l' assemblee n
aucune voix preponderante au cas d' egalite des voix.

COMITE EXECUTIF

30. Election. Le conseil d' admiistration peut, a la condition qu il se compose de plus de six
membres, choisir parm ses membres un comite executif compose d' au moins trois membres.

31. Dirigeants, quorum et procedure. Le comite executif a Ie pouvoir de se nommer ses dirgeants, de
fier son quorum a au moins une majorite de ses membres et d' etabli sa propre procedure.

32. Pouvoirs . Le comite executif possede l' autorite et les pouvoirs du conseil d' admiistration pour
admiistration des affaires courantes de la compagnie, excepte les pouvoirs qui , en vertu de la

loi, doivent etre exerces par Ie conseil d'admiistration, ainsi que ceux que Ie conseil
admiistration peut se reserver expressement.

33. Pouvoir de surveillance du conseil d' admiistration. Tous les actes du comite executif sont
soumis a la surveillance du conseil d'admiistration et il doit en etre fait rapport au conseil

admiistration lorsque ce demier Ie requiert. Le conseil d'admiistration peut invalider ou
modifier les decisions prises par Ie comite executif, so us reserve des droits des tiers.

34. Reunions. Les reunions du comite executif peuvent etre tenues au siege de la compagnie ou a
tout autre endroit a l' interieur comme a l' exterieur du Quebec determe par Ie comite executif

Les reunions du comite executif peuvent etre convoquees par ou sur I' ordre de son president ou
de deux de ses membres.

35. Remuneration. Les membres du comite executif ont droit pour leurs services a ce titre a la
remuneration fiee par Ie conseil d'admiistration.

36. Destitution et remplacement. Le conseil d'adrstration peut en tout temps destituer de ses
fonctions n importe lequel des membres du comite executif

Le conseil d' admii tration peut egalement remplir toute vacance qui peut suremr dans 
comite executif.

AUTRES COMITES

Autres comites. Le conseil d'admiistration peut constituer tout autre comite qu iljuge a propos
compose ou non de membres du conseil d'admiistration, avec pouvoir consultatif seulement. A
moins d' ordre contraire du conseil , chaque comite ainsi cree a Ie pouvoir de fier son propre
quorum a non moins de la majorite de ses membres , d' elire son propre president et de determer
sa propre procedure.



DIRIGEANTS

38. Dirigeants. Le conseil d' administration peut, par resolution, nommer tous dirigeants et tous
autres mandataires qu ' il juge approprie et determer leurs titres, leurs fonctions et leurs pouvoirs.
Sauf pour Ie president du conseil qui doit etre admiistrateur, aucun des dirigeants n est tenu
d' etre un admiistrateur ou un actionnaire de la compagnie. Chaque tel dirigeant ou mandataire
peut etre destitue a tout moment par Ie conseil d' admiistration. Tout dirigeant ou mandataire
peut demissionner en tout temps en donnant avis a la compagnie.

INDEMNISATION ET EXONERATION

39. Indernisation et remboursement de fTais La compagnie est tenue d' inderniser un
admistrateur, dirigeant ou autre mandataire de tout prejudice subi en raison de l' execution de
ses fonctions ou a l' occasion de celles-ci, et doit aussi lui rembourser les fTais raisonnables
engages aux memes fis , dans chaque cas conformement aux dispositions qui suivent.

40. Defense - Poursuite par tiers. La compagnie assume la defense d' un admiistrateur, dirigeant ou
mandataire qui est poursuivi par un tiers pour un acte pose dans l' exercice de ses fonctions, et

doit payer, Ie cas echeant , les dommages-interets resultant de cet acte , sauf si Ie poursuivi a
comms une faute lourde ou une faute intentionnelle separable de l' exercice de ses fonctions.

. Sera notamment considere comme une telle faute Ie fait pour un admiistrateur, dirgeant ou
mandataire d' avoir viole ses devoirs de loyaute et d' honnetete envers la compagnie , notamment
en se playant en situation de conflit d' interets.

Cette prise en charge de defense implique Ie paiement ou Ie remboursement des fTais et depenses
raisonnables , judiciaires et extrajudiciaires, engages par l' admiistrateur, Ie dirgeant ou un autre
mandataire ainsi poursuivi par un tiers.

Le paiement des dommages-interets inclut les sommes versees a titre de reglement hors Ie
tribunal et toute amende imposee.

41. Depenses - Poursuite penale. Toutefois , dans Ie cas d' une poursuite penale ou crirelle , la

compagnie n assume Ie paiement des depenses de l' admistrateur, dirigeant ou autre mandataire
que dans la mesure ou celui-ci avait des motifs raisonnables de croire que sa conduite etait
conforme a la loi , ou encore que celui-ci est libere ou acquitte.

42. Poursuite par la compagnie. Si c est la compagnie elle-meme qui poursuit l' admiistrateur, Ie
dirigeant ou autre mandataire pour un acte pose ou. une omission commse dans I' exercice de ses
fonctions, elle s ' engage a assumer les depenses judiciaires et extrajudiciaires raisonnablement
engagees par cet admiistrateur, dirigeant ou mandataire , si elle n obtient pas gain de cause et si
Ie tribunal en decide ainsi. Si la compagnie n obtient gain de cause qu en partie , Ie tribunal peut
determer Ie montant des depenses qu ' elle doit assumer.

43. Admiistrateur d'une autre compagnie. La compagnie indernise , de la maniere presentee aux
articles 39 a 42 ci-dessus , toute personne qui, a sa demande, agit a titre d' admiistrateur pour
une personne morale dont elle est actionnaire ou creanciere.

44. Assurance-responsabilite La compagnie peut souscrire et maintenir au profit de ses
admiistrateurs , dirgeants et autres mandataires ainsi que de leurs heritiers , legataires et ayants



cause, une assurance couvrant leur responsabilite personnelle en raison du fait qu ils exercent ces
fonctions ou celles d' admiistrateur d 'une personne morale dont la compagnie est actionnaire ou
creanciere.

45. Remboursement des fTais. Sujet a entente contractuelle precisant ou restreignant cette obligation
la compagnie est tenue de rembourser a l'admiistrateur , dirigeant ou autre mandataire les fTais
raisonnables et necessaires engages par celui-ci dans I' execution de ses fonctions , plus interet a
compter du jour ou ils ont ete acquittes par lui. Ce remboursement s effectue sur production de
toutes les pieces justifcatives pertinentes.

CAPIT AL-ACTIONS

46. Certificats d' actions et transferts d' action Les certifcats representant les actions du
capital-actions de la compagnie doivent porter la signature du president ou d'un vice-president et
celle du secretaire ou d'un secretaire adjoint. Tout certificat portant une signature d'un dirigeant
autorise est valide , nonobstant Ie fait que Ie signataire ait cesse depuis d' etre titulaire de ce poste.

47. Date d' inscription et fermeture des livres. Le conseil d' admiistration peut fier une date du
paiement d'un dividende, d'une attribution de droits ou de toute autre forme de distribution
comme date d' inscription pour la determation des actionnaires ayant droit a ce dividende , aces
droits ou a cette distribution, avec la consequence que seuls Ies actionnaires inscrits a la date ainsi
fiee y ont droit , nonobstant tout transfert d' actions aux registres de la compagnie entre la date

inscription et celle ou Ie dividende est paye , les droits sont attribues ou les distributions sont
faites.

48. Agents de transfert. Le conseil d' admiistration peut nommer ou destituer de leur fonction des
agents de transfert ou agents charges de la tenue des registres, et faire des reglements sur les
transferts d'actions et de leur inscription. Tout certificat d'actions emis apres cette nomiation
doit, sous peine d' invalidite , etre contresigne par un de ces agents.

DIVIDENDES

49. Dividendes. Le conseil d'admiistration peut , periodiquement et en conformte avec la loi
declarer et payer des dividendes aux actionnaires , suivant leurs droits respectifs.

Le conseil d' admiistration peut stipuler qu un dividende soit payable , en totalite ou en partie, en
actions ou en biens de la compagnie.

Lorsque deux personnes ou davantage sont inscrites comme detenteurs conjoints d'une action
chacune d' entre elles peut donner une quittance valide sur tout dividende payable ou paye sur
cette action.

EXERCICE FINANCIER

50. Exercice fmancier.
admiistration.

L' exercice filancier de la compagnie est determe par Ie conseil



REPRESENT A TION DE LA COMPAGNIE A CERTAINES FINS

51. Declaration. Le president , Ie president du conseil d' admiistration, tout vice-president, Ie
directeur general, Ie contr6leur, Ie secretaire ou Ie tresorier et chacun d' entre eux, ou, avec

autorisation du conseil d' adrstration, tout autre dirigeant ou personne, sont autorises et

habiltes a repondre pour la compagnie a tout bref, ordonnance ou interrogatoire sur faits et
articles emis par un tribunal, a repondre au nom de la compagnie sur toute saisie-arret dans
laquelle la compagnie est tierce-saisie , a faire tout affdavit ou declaration assermentee en relation
avec une saisie-arret ou toute procedure a laquelle la compagnie est partie , a faire des demandes
de cession de biens ou des requetes pour ordonnance de liquidation ou de sequestre contre tout
debiteur de la compagnie , de meme qu a etre presents et a voter a toute assemblee de creanciers
de debiteurs de la compagnie et a accorder des procurations relatives a ces procedures.

52. Representation aux assemblees. Le president , Ie president du conseil d' admiistration , tout vice-
president , Ie directeur general, Ie controleur, Ie secretaire et Ie tresorier, et chacun d' entre eux, ou
tout autre dirigeant ou personne autorises par Ie conseil d' admiistration representent la
compagnie , assistent et votent a toute assemblee d'actionnaires ou de membres de toute
entreprise, compagnie , personne morale ou syndic at dans lequella compagnie detient des actions
ou est autrement interessee, et to ute me sure prise ou tout vote donne par eux sont reputes etre

acte ou Ie vote de la compagnie.

Deux des personnes suivantes agissant conjointement , soit Ie president , Ie president du conseil
administration, tout vice-president, Ie directeur general, Ie controleur, Ie secretaire et Ie

tresorier, ont de plus Ie pouvoir d' autoriser toute personne (qu elle soit dirigeant de la compagnie
ou non) a as sister, voter et autrement agir a toute assemblee d'actionnaires ou de membres de
toute entreprise , compagnie, corporation ou syndicat dans lesquels la compagnie detient des
actions ou est autrement interessee, et a cette fi ils sont autorises a signer et a utiliser, pour et au
nom de la compagnie , une procuration dans la forme et selon les termes que ces dirigeants jugent
utiles, y compris, mais sans restreindre aucunement la generalite de ce qui precede, des
dispositions pour la nomiation d'un procureur substitue et la revocation de toute procuration
donnee anterieurement par la compagnie relativement a une assemblee.

53. Signature de documents. Les contrats , les documents , les actes ecrits , incluant les quittances et
mainlevees , necessitant la signature de la compagnie peuvent etre valablement signes par Ie
president .seul, ou par deux des personnes suivantes agissant conjointement et ainsi lier 
compagnie: tout vice-president, Ie directeur general, Ie secretaire et Ie tresorier. Le conseil
admiistration peut egalement designer toute personne pour signer, seule ou conjointement

avec une ou plusieurs autres personnes, et pour livrer au nom de la compagnie tous les contrats
dOcuments et actes ecrits, et telle autorisation peut etre donnee par resolution en termes generaux
ou specifiques.

54. Declarations au registre. Tout admistrateur ayant cesse d' occuper ce poste par suite de sa
demission, destitution ou autrement est autorise a signer au nom de la compagnie et a produire
une declaration modificative en vertu de la Loi sur la publicite legale des entreprises
individuelles, des societes et des personnes morales (Quebec) a l' effet qu il a cesse d' etre
admiistrateur, a compter de 15 jours apres la date ou cette cessation est survenue , a moins qu
ne reyoive une preuve que la compagnie a produit elle-meme une telle declaration.



AUTRES DISPOSITIONS

55. Revocation. A la date ou Ie present code des reglements generaux prend effet , Ie code des
reglements generaux en existence jusqu alors est revoque. Cette revocation n affecte pas

application passee de l' ancien code des reglements generaux ni n affecte la validite des mesures
prises, des resolutions passees, des droits , privileges ou obligations decoulant du code des
reglements generaux avant sa revocation, ou la validite de tout contrat ou engagement fait aux
termes de ce code des reglements generaux.


